
PROCÈS-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 FÉVRIER 2022
19 H 30 – SALLE JUSTICE DE PAIX  - MAIRIE DE MARSANNE

       L’intégralité des échanges est disponible en direct, depuis ce�e séance, et en vidéo sur le site de la commune www.marsanne.fr

Date de la convoca�on : 6/2/2022

L’an deux mille vingt deux et le dixième jour du mois de février, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni  
en session ordinaire à dix neuf  trente minutes  en Mairie de Marsanne, lieu habituel  de ses séances,  sous la  
présidence de M. Damien LAGIER, Maire.

A0n  de  lu�er  contre  la  propaga�on  de  l’épidémie  de  COVID-19,  prenant  en  compte  l’état  sanitaire  et  
conformément  aux  recommanda�ons  gouvernementales,  M.  le  Maire  a  décidé,  pour  assurer  la  tenue  de  la 
réunion du conseil, que celle-ci se déroulerait en « public restreint » en respectant les gestes barrières habituels 
de préven�on.

La  séance  était  0lmée  et  enregistrée  pour  archive  et  di8usion  auprès  du public  sur  le  site  de  la  commune  
www.mairie-marsanne.fr.

Secrétaire de séance : M. Yann REYNAUD.

Après avoir déclaré la séance ouverte, M. le Maire donne la parole à M. Yann REYNAUD, secrétaire de séance, qui 

procède à la lecture de l’ordre du jour et à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal.

Présents  selon  l’ordre  du  tableau  du  Conseil  Municipal :  M.  Damien  LAGIER,  Mme  Bernade�e  PORTE,  M. 
Stéphane POLNARD,  Mme Yolande URLACHER,  M. Fabrice NOCERA, M. Pierre PETIT, Mme Muriel VIVIERS, Mme 
Sophie GRZELCZYK, Mme Pascaline FREYDIER, M. Raphaël COMTE, M. Yann REYNAUD, Mme Frédérique HUGON, 
M. Jean-Christophe HENRY, Mme Marie DOURY.

Pouvoirs : 

➢ Mme Amandine BERT (Pouvoir à Mme Bernade�e PORTE)

M. le Maire fait commencer les travaux selon l’ordre du jour précédemment lu.

1. (POINT 2) APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SÉANCE DU 16 DÉCEMBRE 2021

M. le Maire demande l’approba6on du compte-rendu de la séance précédente,  en date du 16 décembre 2021, 
communiqué à tous les membres du conseil municipal.

M. le Maire, Damien LAGIER, met alors au vote l’approba6on du compte-rendu précité.
Les résultat du vote, à main levée, sur ce:e délibéra6on sont les suivants :

➢ Votants : 15
➢ Su<rages exprimés : 15
➢ Contre : 0
➢ Absten6on : 0

http://www.mairie-marsanne.fr/
http://www.mairie-marsanne.fr/


➢ Pour : 15

➢ AVIS FAVORABLE de l’assemblée, à l’unanimité des membres présents et représentés, du compte rendu 
de la séance du 16 décembre 2021.

2.  (POINT  3)  PRÉSENTATION  DU  SUJET  DE  MÉMOIRE  DE  MADAME  Lise  GUILLOT,  ÉTUDIANTE  EN  MASTER 
D’ARCHÉOLOGIE À DIJON     : LE VIEUX VILLAGE DE MARSANNE  

Tout d’abord, Mme Lise GUILLOT, précise qu’elle a choisi Marsanne pour son étude grâce à Mme Michèle BOIS, 
archéologue, et au Loto du Patrimoine en 2021 avec la Mission Stéphane BERN dont le choix s’est porté sur notre  
commune pour subven�onner la restaura�on de l’église du Prieuré Saint Félix. Mme GUILLOT précise que Mme 
BOIS l’a ensuite mise en rela�on avec l’associa�on des Amis du Vieux Marsanne.

Ensuite, Mme GUILLOT explique en détail, à l’assemblée, son long travail de recherches qui durera deux ans (En  
2022 et 2023) et divisé en deux temps, avec une première par�e de recherches textuelles réalisée aux Archives  
Départementales ainsi qu’aux archives municipales et une deuxième par�e, par une prospec�on sur le terrain,  
notamment au donjon qui serait le monument le plus ancien de Marsanne. 

A l’issue de ce�e présenta�on vidéo, M. le Maire remercie Mme GUILLOT pour le choix de notre commune et lui  
propose son aide en cas de besoin. 

Suite à la ques�on de M. le Maire, Mme GUILLOT donne son accord à la di8usion de la présenta�on de son sujet à  
l’assemblée sur les réseaux.

M. Pierre PETIT, Conseiller Municipal et Membre des Amis du Vieux Marsanne, remercie aussi Mme GUILLOT pour 
ses recherches qui vont perme�re de combler des lacunes .

3. (POINT 4) FINANCES     : MODIFICATION DES TARIFS COMMUNAUX 2022  

Reporté à une séance  ultérieure.

4. (POINT 5) PERSONNEL COMMUNAL     :  RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL SUR UN EMPLOI PERMANENT À   
TEMPS NON COMPLET AVEC QUOTITÉ DE TRAVAIL INFÉRIEURE À 50     %  

Rapporteur : Mme l’Adjointe au Maire à l’Éduca6on, le Sport et Jeunesse, Yolande URLACHER

Mme l’Adjointe rappelle au Conseil Municipal que, conformément à l’ar�cle 3-3,4° de la loi n° 84-53 du 26 janvier 
1984 portant disposi�ons statutaires rela�ves à la fonc�on publique territoriale, un emploi permanent à temps  
non  complet  inférieur  à  17h30  peut  être  occupé  par  un  agent  contractuel  dans  toute  collec�vité  et  tout  
établissement public, sans condi�on de seuil démographique.

Madame l’Adjointe  précise que les besoins de la collec�vité ont nécessité la créa�on d’un emploi permanent 
d’Adjoint technique 2ème classe relevant de la catégorie hiérarchique C et relevant du grade d’adjoint technique par 
délibéra�on en date du 18 janvier 2012 à temps non complet dont la durée hebdomadaire de service est 0xée à  
20/35ème.

Ainsi, en raison des tâches à e8ectuer, Mme l’Adjointe propose l’établissement d’un contrat à durée déterminée 
d’une durée de 6 mois, renouvelable par reconduc�on expresse. La durée des contrats successifs ne peut excéder  
un total de six années. A l’issue de la période maximale de six années, le contrat ne peut être reconduit que par  

une décision expresse et pour une durée indéterminée, en applica�on du l’ar�cle 3-4 de la loi n° 84-53 du 26 
janvier 1984.

Après en avoir délibéré, Il est proposé au Conseil Municipal :



➢  D’AUTORISER le recrutement d’un agent contractuel sur l’emploi permanent sur le grade d’adjoint technique 
relevant de la catégorie hiérarchique C pour e8ectuer les missions d’entre�en des bâ�ments communaux à temps 
non complet à raison de 13/35ème., pour une durée déterminée de 6 mois ;

➢ D’INSCRIRE la dépense correspondante sera inscrite au chapitre 012 ar�cle 6413 (Personnel non �tulaire) du 
budget primi�f 2022 ;

➢ DE DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire pour la signature de tout document rela�f à ce dossier ;

➢ DE  CHARGER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  de  prendre  toutes  les  disposi�ons  nécessaires  à 
l’exécu�on  de la  présente  délibéra�on  qui  peut faire  l’objet  d’un recours  devant  le  tribunal  administra�f  de 
Grenoble  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  sa  transmission  au  représentant  de  l’État  dans  le  
département et de sa publica�on.

M. le Maire, Damien LAGIER, met alors au vote ce:e délibéra6on.
Les résultat du vote, à main levée, sur ce:e délibéra6on sont les suivants :

➢ Votants : 15
➢ Su<rages exprimés : 15
➢ Contre : 0
➢ Absten6on : 0
➢ Pour : 15

➢ AVIS FAVORABLE de l’assemblée, à l’unanimité des membres présents et représentés, pour autoriser le 
recrutement  d’un agent  contractuel  sur  un emploi  permanent  à  temps  non complet  avec  quo�té  de travail  
inférieure à 50 %.

5.  (POINT  6)  PERSONNEL  COMMUNAL     :  CRÉATION  D’UN  EMPLOI  NON  PERMANENT  SUITE  À  UN   
ACCROISSEMENT SAISONNIER D’ACTIVITÉ

Rapporteur : M. le Maire, Damien LAGIER

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal l’ar�cle 3 I 2°, de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi�ons 
statuaires rela�ves à la fonc�on publique territoriale autorisant le recrutement sur des emplois non permanents 
d’agents contractuels pour un accroissement saisonnier d’ac�vité pour une durée maximale de six mois sur une 
période consécu�ve de douze mois, renouvellement compris.
Monsieur  le Maire expose également au  Conseil  Municipal  qu’il  est  nécessaire de prévoir  prochainement un 
accroissement saisonnier de travaux a8érents aux compétences du service technique. Or, ces tâches ne peuvent 
être réalisées par les seuls agents permanents de la collec�vité.

Ainsi, en raison des tâches à e8ectuer, il est proposé au Conseil Municipal de créer, à compter du 1er avril 2022 un 
emploi non permanent sur le grade d’ Adjoint Technique Polyvalent dont la durée hebdomadaire de service est de 
35 heures (35/35ème) et de l’autoriser à recruter un agent contractuel pour une durée de 6 mois sur une période 
de 12 mois suite à un accroissement saisonnier d’ac�vité des services techniques. 

Après en avoir délibéré, Il est proposé au Conseil Municipal :

➢ DE CRÉER un emploi non permanent relevant du grade d’Adjoint Technique Polyvalent, pour e8ectuer les 
missions  d’entre�en des espaces vert, de tonte, de taille, d’entre�en des voiries et des bâ�ments communaux, 
de  ménage,  de  bricolage  et  de  travaux  divers,  suite  à  l’accroissement  saisonnier  d’ac�vité  d’une  durée 
hebdomadaire de travail égale à 35 heures (35/35ème), à compter du 1er avril 2022 pour une durée maximale de 
6 mois sur une période de 12 mois.

➢ DE FIXER La rémunéra�on sera 0xée par référence à l’indice brut 350 indice majoré 327, à laquelle s’ajoutent 
les suppléments et indemnités en vigueur.

➢ DE PRÉVOIR la dépense correspondante sera imputée sur les crédits prévus à cet e8et au budget ;



➢  DE DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire pour la signature de tout document a8érent à ce dossier ;

➢ DE  CHARGER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  de  prendre  toutes  les  disposi�ons  nécessaires  à  
l’exécu�on  de la  présente  délibéra�on  qui  peut faire  l’objet  d’un recours  devant  le  tribunal  administra�f  de 
Grenoble  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  sa  transmission  au  représentant  de  l’État  dans  le  
département et de sa publica�on.

M. le Maire, Damien LAGIER, met alors au vote ce:e délibéra6on.

Les résultat du vote, à main levée, sur ce:e délibéra6on sont les suivants :
➢ Votants : 15
➢ Su<rages exprimés : 15
➢ Contre : 0
➢ Absten6on : 0
➢ Pour : 15

➢ AVIS FAVORABLE de l’assemblée, à l’unanimité des membres présents et représentés, pour approuver la 
créa�on d’un emploi non permanent suite à un accroissement saisonnier d’ac�vité.

6. (POINT 7) PERSONNEL COMMUNAL     :  ADHÉSION À LA CONVENTION ASSISTANCE RETRAITE CNRACL 2020-  
2022 AVEC LE CENTRE DE GESTION DE LA DRÔME

Rapporteur : Mme l’Adjointe au Maire à l’Éduca6on, le Sport et Jeunesse, Yolande URLACHER
 
Mme l’Adjointe informe l’assemblée que le Centre de Ges�on apporte son concours, en complément de sa 
mission générale d’informa�on rela�ve à la réglementa�on retraite CNRACL/RAFP/IRCANTEC en vigueur, pour la 
mise en œuvre du droit à l’informa�on des ac�fs sur leurs droits à la retraite.
Au-delà du champ d’interven�on de ses missions obligatoires qui lui sont dévolues par la loi n° 84-53 du 26 janvier  
1984  modi0ée,  le  Centre  de  Ges�on  propose,  par  voie  d’une  conven�on  triennale,  une  mission  faculta�ve 
d’assistance retraite CNRACL pour le compte des collec�vités et des établissements publics aVliés. 
Ainsi,  les  collec�vités  peuvent  con0er  au  Centre  de Ges�on  de la  Drôme pour  leurs  agents  CNRACL,  soit  le  
contrôle, soit la réalisa�on totale des divers actes de ges�on retraite (Dossiers et processus énumérés dans la  
conven�on).
Madame  l’Adjointe donne donc lecture du contenu de la conven�on proposée et invite le Conseil Municipal à  
délibérer.

Après en avoir délibéré, Il est proposé au Conseil Municipal :

➢ D’ACCEPTER  l’adhésion à la conven�on assistance retraite CNRACL 2020-2022 du Centre de Ges�on de la 
Drôme telle qu’elle a été établie ;

➢  DE RETENIR l’op�on « Réalisa�on totale » sur les processus matérialisés et dématérialisés et actes transmis à 
la Caisse Na�onale de Retraites des Agents des Collec�vités Locales (CNRACL) ;

➢  D’INSCRIRE les crédits correspondants au budget de la collec�vité conformément aux modalités prévues dans 
la conven�on  susnommée ;

➢ DE DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire pour  signer la nouvelle conven�on assistance retraite 2020-
2022 avec le Centre de Ges�on de la Drôme ainsi que tous les actes y a8érents ;

➢ DE  CHARGER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  de  prendre  toutes  les  disposi�ons  nécessaires  à  
l’exécu�on  de la  présente  délibéra�on  qui  peut faire  l’objet  d’un recours  devant  le  tribunal  administra�f  de 
Grenoble  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  sa  transmission  au  représentant  de  l’État  dans  le  
département et de sa publica�on.

M. le Maire, Damien LAGIER, met alors au vote ce:e délibéra6on.
Les résultat du vote, à main levée, sur ce:e délibéra6on sont les suivants :



➢ Votants : 15
➢ Su<rages exprimés : 15
➢ Contre : 0
➢ Absten6on : 0
➢ Pour : 15

➢ AVIS FAVORABLE de l’assemblée,  à l’unanimité des membres présents et représentés,  pour approuver 

l’adhésion  à  la  conven�on  Assistance  Retraite  CNRACL  2020-2022  (Annexe  1  ci-jointe) avec  le  Centre 
Départemental de Ges�on de la Drôme.

7. (POINT 8) PERSONNEL COMMUNAL     : ORGANISATION DU TEMPS DE TRAVAIL  

Rapporteur : M. le Maire,  Damien LAGIER

M. le Maire informe l’assemblée :

La  dé0ni�on,  la  durée  et  l’aménagement  du temps  de  travail  des  agents  territoriaux  sont  0xés  par  l’organe  
délibérant (ar�cle 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984). Par ailleurs, le travail est organisé selon des périodes  
de référence appelées cycles de travail (ar�cle 4 du décret n° 2000-815 du 25 août 2000).
Les horaires de travail sont dé0nis à l'intérieur du cycle, qui peut varier entre le cycle hebdomadaire et le cycle  
annuel.
Le décompte du temps de travail e8ec�f s’e8ectue sur l’année, la durée annuelle de travail ne pouvant excéder 
1607 heures, sans préjudice des heures supplémentaires suscep�bles d’être accomplies.

Ce principe garan�t une égalité de traitement en ce qui concerne le temps de travail global sur 12 mois, tout en 
perme�ant des modes d’organisa�on de ce temps di8érents selon la spéci0cité des missions exercées.
Ainsi, les cycles peuvent varier en fonc�on de chaque service ou encore en prenant en considéra�on la  nature des 
fonc�ons exercées. 

Le temps de travail peut également être annualisé notamment pour les services alternant des périodes de haute  
ac�vité et de faible ac�vité. 
Dans ce cadre, l’annualisa�on du temps de travail répond à un double objec�f :

1 - de répar�r le temps de travail des agents pendant les périodes de forte ac�vité et le libérer pendant les  
périodes d’inac�vité ou de faible ac�vité ;

2 -  de maintenir  une rémunéra�on iden�que tout au long de l’année c’est-à-dire y  compris pendant les 
périodes d’inac�vité ou de faible ac�vité.

Ainsi, les heures e8ectuées au-delà de la durée hebdomadaire de travail de l’agent dont le temps de travail est  
annualisé pendant les périodes de forte ac�vité seront récupérées par ce dernier pendant les périodes d’inac�vité 
ou de faible ac�vité.

Les collec�vités peuvent dé0nir librement les modalités concrètes d’accomplissement du temps de travail dès lors  
que la durée annuelle de travail  et  les  prescrip�ons minimales  suivantes  prévues par  la  réglementa�on sont 
respectées :

 La durée annuelle légale de travail pour un agent travaillant à temps complet est 0xée à 1.607 heures  
(soit 35 heures hebdomadaires) calculée de la façon suivante :

Nombre total de jours sur l’année 365 jours

Repos hebdomadaires : 2 jours x 52 semaines - 104 jours

Congés annuels : 5 fois les obliga�ons hebdomadaires de travail - 25 jours

Jours fériés (forfait) - 8 jours

Nombre de jours travaillés = 228 jours

Nombre de jours travaillées = Nb de jours x 7 heures
1 596 heures

arrondi à 1 600 heures



+ Journée de solidarité + 7 heures

Total en heures : = 1 607 heures

 La durée quo�dienne de travail d'un agent ne peut excéder 10 heures ; 

 Aucun  temps  de  travail  ne  peut  a�eindre  6  heures  consécu�ves  de  travail  sans  que  les  agents  ne 
béné0cient d’une pause dont la durée doit être au minimum de 20 minutes ; 

 L’amplitude de la journée de travail ne peut dépasser 12 heures ;

 Les agents doivent béné0cier d’un repos journalier de 11 heures au minimum ; 

 Le temps de travail hebdomadaire, heures supplémentaires comprises, ne peut dépasser 48 heures par  
semaine, ni 44 heures en moyenne sur une période de 12 semaines consécu�ves ;

 Les  agents  doivent  disposer  d’un  repos  hebdomadaire  d’une  durée  au  moins  égale  à  35  heures  et 
comprenant en principe le dimanche.

M.  le  Maire  rappelle  en0n que  pour  des  raisons d’organisa�on et  de fonc�onnement  des  services  scolaires,  
techniques et administra�fs, et a0n de répondre aux mieux aux besoins des usagers, il conviendra en conséquence 
d’instaurer pour les di8érents services de la commune des cycles de travail di8érents.

M. le Maire propose à l’assemblée :

➢ La fixa6on de la durée hebdomadaire de travail :

Le  temps  de  travail  hebdomadaire  en  vigueur  au  sein  de  la  commune  est  0xé  à  35h00  par  semaine  pour  
l’ensemble des agents.
Compte-tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, les agents ne béné0cieront pas de jours de réduc�on  
de temps de travail (ARTT).

➢ La détermina6on du (ou des) cycle(s) de travail :

Dans le respect du cadre légal et réglementaire rela�f au temps de travail, l’organisa�on des cycles de travail au 
sein des services de la Commune de Marsanne est 0xée comme il suit :

◦ Les services administra6fs placés au sein de la mairie :

Les agents des services administra�fs seront soumis à un cycle de travail hebdomadaire : semaine à 35 heures sur 
5 jours.
Les services seront ouverts au public du lundi ou vendredi de 9h à 12h. Le reste du temps étant réservé au travail  
administra�f.

◦ Les services techniques :

Les agents des services techniques seront soumis à un cycle de travail annuel basé sur l’année civile (service dont  
l’ac�vité est liée aux condi�ons clima�ques, par exemple) : 

- 11 semaines de 38 heures (printemps ou période de planta�on) sur 5 jours, 
- 12 semaines de 32 heures (hiver) sur 5 jours, 
- 23 semaines de 35 heures (reste de l’année) sur 5 jours.

Au sein de ce cycle annuel, les agents seront soumis à des horaires variables en fonc�on des contraintes du 
service.

◦ Les services scolaires et périscolaires :

Les agents des services  scolaires et  périscolaires seront soumis à un cycle de travail  annuel  basé sur l’année 
scolaire avec un temps de travail annualisé : 



- 36 semaines scolaires à 40 heures sur 4 jours (soit 1 440 heures),
- 4 semaines hors périodes scolaires (périscolaire, accueil de loisir, entre�en …) à 40 heures sur 5 jours (soit 

160 heures),
- 1 journée de 7 heures e8ectuée au �tre de la journée de solidarité.

Au sein de ce cycle annuel, les agents seront soumis à des horaires variables qui seront dé0nis au début de chaque  
année scolaire.
Dans le cadre de ce�e annualisa�on, l’autorité établira au début de chaque année scolaire un planning annuel de 
travail  pour chaque agent précisant les  jours et  horaires de travail  et  perme�ant d’iden�0er les périodes de  
récupéra�on et de congés annuels de chaque agent.

➢ La Journée de solidarité

Compte tenu de la durée hebdomadaire de travail choisie, la journée de solidarité, a0n d’assurer le 0nancement 
des ac�ons en faveur de l’autonomie des personnes âgées ou handicapées,  sera ins�tuée  lors d’un jour férié 
précédemment chômé (à l’exclusion du 1er mai), par exemple le lundi de la pentecôte, 0xé en début d’année par 
arrêté municipal.

Après en avoir délibéré, Il est proposé au Conseil Municipal :

Vu le Code général des collec�vités territoriales ;

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obliga�ons des fonc�onnaires ;

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant disposi�ons statutaires rela�ves à la fonc�on publique territoriale ;
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 rela�f à l'aménagement et à la réduc�on du temps de travail dans la  
fonc�on publique de l'État ;

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’applica�on de l’ar�cle 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier  
1984 et rela�f à l’aménagement et à la réduc�on du temps de travail dans la fonc�on publique territoriale ;

Vu le décret  n°88-145 du 15 février 1988 pris  pour l'applica�on de l'ar�cle 136 de la loi  du 26 janvier 1984  
modi0ée  portant  disposi�ons  statutaires  rela�ves  à  la  fonc�on  publique  territoriale  et  rela�f  aux  agents  
contractuels de la fonc�on publique territoriale.

➢ DE DÉCIDER d’adopter la proposi�on du Maire, à l’unanimité des membres présents et représentés.

       M. le Maire, Damien LAGIER, met alors au vote ce:e délibéra6on.

Les résultat du vote, à main levée, sur ce:e délibéra6on sont les suivants :
➢ Votants : 15
➢ Su<rages exprimés : 15
➢ Contre : 0
➢ Absten6on : 0
➢ Pour : 15

➢ AVIS  FAVORABLE  de  l’assemblée,  à  l’unanimité  des  membres  présents  et  représentés,  pour 
l’organisa�on du temps de travail telle qu’exposée précédemment.

8  .    (POINT  9)  VOIRIE     :  PRÉSENTATION  DU  PROJET,  APPROBATION  DU  PLAN  DE  FINANCEMENT   
PRÉVISIONNEL DE L’ÉTUDE D’UNE PISTE DFCI À «     SERRE DE PARUEL     » ET DE LA SOLLICITATION DES   
SUBVENTIONS EN RAPPORT

Rapporteur : M. l’Adjoint au Maire à la Forêt, Stéphane POLNARD

M. l’Adjoint expose au conseil municipal le projet de desserte fores�ère pour la protec�on des forêts contre les 
incendies  (DFCI)  avec  une  étude  d’avant-projet  réalisée  en  2021  par  l’OVce  Na�onal  des  Forêts.  Ce  projet  
améliorerait la desserte de la forêt communale de Marsanne et perme�rait de protéger les zones à enjeux en cas  



de feux descendant du massif ou provenant des secteurs Nord (Fresneau) ou Sud (La Rue) tout en protégeant le 
massif en cas de départ de feu en phase montante depuis les zones urbanisées.
 
Monsieur l’Adjoint expose ensuite la dé0ni�on  sommaire  du projet  qui consiste, sur une distance totale est de 
2540 ml, à e8ectuer les travaux suivants :
- La réfec�on généralisée de pistes existantes/mise aux normes DFCI (975 ml) ;
- La mise au gabarit DFCI des pistes existantes (915 ml) ;
- L’ouverture d’une piste DFCI (650 ml) ;
- La mise en place d’aires de retournements (2 unités) et aires de croisements (2 unités) ainsi qu’une barrière DFCI  
et un  panneau B0.

Compte tenu de ce�e présenta�on, il convient de dé0nir le montant prévisionnel de la maîtrise d’œuvre de ce  

projet dont la somme s’élève à 2 000 € HT (hors taxes).

Après en avoir délibéré, Il est proposé au Conseil Municipal :

➢ D’APPROUVER le montant prévisionnel de 2 000 € HT a8érent à la maîtrise d’oeuvre du projet rou�er de 
bouclage DFCI du Secteur « Serre de Paruel » en Forêt communale de Marsanne ;

➢ D’APPROUVER son plan  de 0nancement et  de  solliciter l’octroi  d’une aide publique (Etat,  Europe,  Conseil 

Départemental 26, autres) d’un montant minimum de 80 %, soit une subven6on minimum de  1 600 € ;

➢ DE S’ENGAGER à 0nancer comme suit la part des dépenses qui ne sera pas couverte par la subven�on sans  
dépasser au total le taux maximum autorisé de 80 % d’aides publiques pour ce�e opéra�on, par emprunt et / ou 
ressources propres, soit un total d’auto 0nancement maximum prévisionnel de 400 € ;

➢ DE S’ENGAGER à inscrire au budget de la commune, chaque année, les sommes nécessaires à l’entre�en de 
l’infrastructure nouvelle (entre�en courant) ;

➢  DE CONFIER la maîtrise d’ouvrage du projet à la commune de Marsanne ; 

➢ DE DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire pour la signature de tout document a8érent à ce dossier ;

➢ DE  CHARGER Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  de  prendre  toutes  les  disposi�ons  nécessaires  à 
l’exécu�on  de la  présente  délibéra�on  qui  peut faire  l’objet  d’un recours  devant  le  tribunal  administra�f  de 
Grenoble  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  sa  transmission  au  représentant  de  l’État  dans  le  
département et de sa publica�on.

M. le Maire, Damien LAGIER, met alors au vote ce:e délibéra6on.
Les résultat du vote, à main levée, sur ce:e délibéra6on sont les suivants :

➢ Votants : 15
➢ Su<rages exprimés : 15
➢ Contre : 0
➢ Absten6on : 0
➢ Pour : 15

➢ AVIS  FAVORABLE  de  l’assemblée,  à  l’unanimité  des  membres  présents  et  représentés,  pour 
l’approba�on du projet avec plan de 0nancement prévisionnel de l’étude d’une piste DFCI à « Serre de Paruel » et 
sollicita�on des subven�ons en rapport.

9. (POINT 10) BÂTIMENTS COMMUNAUX     : APPROBATION DU RÈGLEMENT DU CIMETIÈRE COMMUNAL  

Rapporteur : M. l’Adjoint au Maire aux Bâ6ments, Stéphane POLNARD



M. l’Adjoint expose à l’assemblée le projet de règlement du cime�ère communal.

Vu le Code Général des Collec�vités Territoriales (CGCT) notamment ses ar�cles L 2213-7 et suivants et L 2223-1 et  
suivants, R 2223-3 et suivants, rela�fs à la réglementa�on des cime�ères et des opéra�ons funéraires con0ant au 
maire la police des funérailles et des lieux de sépultures ;
Vu le Code Civil, notamment les ar�cles 78 et suivants rela�fs aux actes d’état civil ;
Vu le Code Pénal, notamment les ar�cles 225-17 et 225-18 rela�fs au respect dû aux défunts ainsi qu’à l’ar�cle R 
610-5 rela�f au non-respect d’un règlement ;
Vu la loi du 8 janvier 1993 portant réforme de l’ac�vité funéraire ;
Vu la loi N° 2008-1350 du 19 décembre 2008 rela�ve à la législa�on funéraire ;
Vu le décret N° 2010-917 du 3 août 2010 rela�f à la surveillance des opéra�ons funéraires ;
Vu le décret N° 2011-121 du 28 janvier 2011 rela�f aux opéra�ons funéraires ;

Considérant qu’il a été constaté une absence de règlement du cime�ère ;

Considérant qu’il y a lieu de me�re en conformité en approuvant un texte rela�f au fonc�onnement du cime�ère  
tant pour les usagers que pour les professionnels devant y travailler a0n d’y assurer la sécurité, la salubrité, la  
tranquillité publique et le déroulement des funérailles dans les meilleures condi�ons d’ordre et de décence ;

Il est proposé à l’assemblée d’approuver le règlement annexée à ce�e délibéra�on.

Après en avoir délibéré, Il est proposé au Conseil Municipal :

➢ D’APPROUVER le règlement du cime�ère exposé précédemment ;

➢ DE  CHARGER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  de  prendre  toutes  les  disposi�ons  nécessaires  à 
l’exécu�on  de la  présente  délibéra�on  qui  peut faire  l’objet  d’un recours  devant  le  tribunal  administra�f  de 
Grenoble  dans  un  délai  de  deux  (2)  mois  à  compter  de  sa  transmission  au  représentant  de  l’État  dans  le  
département et de sa publica�on.

M. le Maire, Damien LAGIER, met alors au vote ce:e délibéra6on.
Les résultat du vote, à main levée, sur ce:e délibéra6on sont les suivants :

➢ Votants : 15
➢ Su<rages exprimés : 15
➢ Contre : 0
➢ Absten6on : 0
➢ Pour : 15

➢ AVIS  FAVORABLE  de  l’assemblée,  à  l’unanimité  des  membres  présents  et  représentés,  pour 

l’approba�on du règlement du cime�ère communal (Annexe 2 ci-jointe).

10.  (POINT  11)  ÉQUIPEMENT     :  PRÉSENTATION DU  PROJET,  APPROBATION DU PLAN DE  FINANCEMENT  D’UN   
NOUVEL ESPACE LUDO-SPORTIF (CONSTRUCTION D’UN NOUVEAU «     CITY STADE, SKATEPARK, AIRE DE JEUX,   
ÉQUIPEMENTS SPORTIFS DIVERS)

Rapporteur : Mme l’Adjointe au Maire à l’Éduca6on, le Sport et Jeunesse, Yolande URLACHER

Madame  l’Adjointe  présente  le  projet  de  créa�on  d’un  espace  ludo-éduca�f  comprenant  un  City  stade,  un 
Skatepark, une aire de jeux et des équipements spor�fs.
Ces  nouveaux  équipements  perme�ront  de  proposer  une  o8re  variée  d’ac�vités  proposée  aux  jeunes  de  la 
commune, d’encourager la pra�que physique et spor�ve et de créer un nouveau lieu de rencontre.  Dans ce cadre, 
Madame l’Adjointe propose au conseil municipal le détail prévisionnel de ce�e opéra�on dans la présenta�on 
suivante :

Nature des travaux Coût prévisionnel TTC 

des travaux

Financeurs Montant de l’aide 

prévisionnelle

Auto financement 

prévisionnel de la 



commune de Marsanne

City Stade 50 178,00 €

Etat : 25 % 12 544,50 €

10 035,60 €
Région : 25 % 12 544,50 €

Département : 25 % 12 544,50 €

Autres : 5 % 2 508,90 €

Terrassement 45763,20 €

Etat : 25 % 11 440,80 €

9 152,64 €
Région : 25 % 11 440,80 €

Département : 25 % 11 440,80 €

Autres : 5 % 2 288,16 €

Skatepark 120 000,00 €

Etat : 25 % 30 000,00 €

24 000,00 €
Région : 25 % 30 000,00 €

Département : 25 % 30 000,00 €

Autres : 5 % 6 000,00 €

Terrassement 
du Terrain de boules

17 664,00 €

Etat : 25 % 4 416,00  €

3 532,80 €
Région : 25 % 4 416,00  €

Département : 25 % 4 416,00  €

Autres : 5 % 883,20 €

Aire de Jeux 20 000,00 €

Etat : 25 % 5 000,00 €

4 000,00 €
Région : 25 % 5 000,00 €

Département : 25 % 5 000,00 €

Autres : 5 % 1 000,00 €

Total 235 941,20 € 80 % 188 752,96 € 47 188,24 €

Mme l’Adjointe ajoute que la commune va répondre au programme de 5000 équipements spor�fs de proximité 
lancé par l’Agence Na�onale du Sport et proposant des subven�ons pour ces installa�ons. De ce fait, les montants 
des subven�ons pourront être modulés en fonc�on des réponses des 0nanceurs.

Mme l’Adjointe informe le Conseil Municipal du calendrier prévisionnel :
- 2022 : demandes de subven�ons, autorisa�ons et études
- 2023 : travaux

Après en avoir délibéré, Il est proposé au Conseil Municipal :

➢ D’APPROUVER le montant prévisionnel des travaux de 235 941,20 € TTC de ce projet ;

➢ D’APPROUVER le plan de 0nancement prévisionnel exposé précédemment ;

➢ DE SOLLICITER  l’aide 0nancière des partenaires et notamment de l’État au �tre de la DETR et/ou DSIL en  
s’engageant à prendre en auto-0nancement la part qui ne serait pas obtenue au �tre des subven�ons sollicitées ;

➢ D’AUTORISER M. le Maire ou son représentant à signer tous documents a8érents ;

➢ D’INSCRIRE les crédits nécessaires au budget de la commune.

M. le Maire, Damien LAGIER, met alors au vote ce:e délibéra6on.
Les résultat du vote, à main levée, sur ce:e délibéra6on sont les suivants :

➢ Votants : 15
➢ Su<rages exprimés : 15
➢ Contre : 0
➢ Absten6on : 0
➢ Pour : 15



➢ AVIS  FAVORABLE  de  l’assemblée,  à  l’unanimité  des  membres  présents  et  représentés,  pour 
l’approba�on du projet avec plan de 0nancement d’un nouvel espace ludo-éduca�f (City Stade, Skatepark, Aire de 
Jeux, Équipements spor�fs divers).

11  .    (POINT 12)  URBANISME     :  CALENDRIER DES DEUX COMMISSIONS DÉDIÉES AU PROJET «     COEUR   
VERT     » (QUARTIER CHIROUZE) ET LANCEMENT DE L’APPEL À CANDIDATURES POUR Y PARTICIPER  

Rapporteur : Mme l’Adjointe au Maire en charge de l’Urbanisme, de la Voirie et des Réseaux, Bernade:e PORTE

Mme l’Adjointe  conVrme  à  l’assemblée la  créa6on de deux  commissions  (1  commission  Urbanisme et  une 

commission Sport)  spéciales,  di8érentes  des  commissions existantes,  qui  travailleront en parallèle  et  dont la 
présidence sera  assurée respec�vement par  les  responsables  des  commissions Urbanisme et  Sport  actuelles,  
respec�vement Mme Bernade�e PORTE et Mme Yolande URLACHER. 

Chaque commission sera composée de deux élus et quatre marsannais conjointement à VALRIM, aménageur et au  
cabinet TRAVERSIER, architecte du projet.

Il est précisé que deux représentants du club de Rugby feront par�e de la commission Sport.

Les réunions auront lieu en 0n de journée pour perme�re aux ac�fs de pouvoir y par�ciper. Le calendrier des  
réunions a été 0xé comme suit :  

- 1ère réunion : mercredi 2 mars à 18 h 00
- 2ème réunion : mercredi 29 mars à 18 h 00

Entre temps, des réunions intermédiaires seront programmées (1 en urbanisme et 1 en sport) avec la prise en 
compte des souhaits des par�cipants. A l’issue de ces réunions, un compte rendu sera transmis à VALRIM et au  
cabinet TRAVERSIER.

L’avancement de ce projet est programmé au cours d’une période de 5 à 6 mois.

Mme  Bernade�e PORTE ajoute que les élus marsannais devront donc faire connaître leur souhait de par�ciper  
aux commissions précitées en envoyant un courriel à l’adresse de la mairie avant la 0n de la semaine prochaine.

M. le Conseiller Municipal, Jean-Christophe HENRY, pose la ques6on de savoir si le terrain de sports actuel sera 
déplacé.

M. le Maire répond que ce sujet a fait l’objet du dernier conseil municipal et qu’il avait approuvé ce projet.

Mme  l’Adjointe,  Bernade:e  PORTE,  conVrme ce  projet  qui  l’objet  d’une  modi0ca�on  du  PLU  (Plan  Local 
d’Urbanisme) en cours d’étude à la Communauté d’Aggloméra�on de Montélimar.

12  .   (POINT 13) ÉCOLES/CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES/SPORTS  

Rapporteur : Mme l’Adjointe au Maire à l’Éduca6on, le Sport et Jeunesse, Yolande URLACHER

-  SPORTS :  Semaine olympique et  paralympique dans le  cadre  du label  des  jeux  2024.  Challenge 

spor�f réussi 52 266 km parcourus) pour le développement de la mobilité douce par les 2 écoles avec 

remise de diplômes aux par�cipants et d’un jeu.

Mme l’Adjointe remercie les marsannais qui ont prêté des vélos d’appartement à l’école Émile Loubet 

pour leur perme�re de réaliser ce dé0.



- ÉCOLE ÉMILE LOUBET :

➢ La menace de fermeture de classe est actuellement suspendue grâce à l’interven�on des parents 

d’élèves ainsi  qu’à M. le  Maire,  sous réserve d’une augmenta�on des e8ec�fs avant la  décision de 

l’Éduca�on Na�onale en juin.

Les marsannais sont donc invités à inscrire leurs enfants à l’école Émile Loubet.

➢ Le projet de restructura6on et d’extension a été lancé depuis le 7 janvier. La valida�on des o8res 

retenues sera étudiée lors du prochain conseil municipal. M. le Maire remercie les adjointes pour leur 

travail sur ce dossier.

➢ Un Chan6er Jeunes de l’Agglo de Montélimar procédera à la réfec�on de la salle Jus�ce de Paix en 

semaine 7 (du 14 au 18 février).

13. (POINT 14) URBANISME

Rapporteur : Mme l’Adjointe au Maire à l’Urbanisme, la Voirie et les Réseaux,  Bernade:e PORTE

Mme  l’Adjointe  informe  l’assemblée  du  recrutement  d’une  Adjointe  au  Patrimoine  (Mme  Ka6a 
AIMARD) a<ectée à la Bibliothèque Municipale (Suite à l’accord du Conseil Municipal du 16 décembre 
2021) entrée en fonc�on depuis le 3 février,  après examen de 5 candidatures. 

Les horaires de la bibliothèque sont les suivants : 

- Mercredi : 10 h/12 h
- Jeudi : réservé aux écoles
- Vendredi : 9 h/12 h (Jour du Marché hebdomadaire)
- Samedi : 9 h/12 h

1  2  . (POINT 1  5  )   CCAS  

Rapporteur : Mme la Conseillère Municipale déléguée au CCAS, Pascaline FREYDIER

-  Compte rendu sur le  succès des ATELIERS NUTRITION ET SPORT,  réservés aux + de 60 ans sur les mois de 
décembre et janvier.

-  JOURNÉE DE FORMATION DÉFIBRILLATEUR ORGANISÉE PAR LES SAPEURS POMPIERS, OUVERTE À TOUS : 

VENDREDI 25 FÉVRIER, À 10 h 30, EN CENTRE VILLAGE

- APPEL AU DON DU SANG EN RAISON DE BESOINS IMPORTANTS : 

COLLECTE JEUDI 10 MARS A L’ESPACE DES BUIS 

13. (POINTS 16  ET 18) EAU ET SERVICES TECHNIQUES

Rapporteur : M. l’Adjoint au Maire à l’Eau et l’Assainissement, Stéphane POLNARD

-  EAU :  Raccordement  e8ectué par  les  services  techniques municipaux concernant  le  projet  SYMPHONIE DES 
VENTS (11 logements et 1 salle de réunion) à proximité de l’actuelle maison de retraite, la Résidence des Coteaux 
(2 rue de la Gendarmerie).   Ce travail  complexe de génie civil  réalisée par l’équipe technique municipale est  
réussite prouvant ainsi la maîtrise des services communaux.



- VOIRIE : Installa�on d’un radar, solaire et autonome, subven�onné par les amendes de police du Département,  
route de Sauzet, pour sensibiliser la popula�on à la réglementa�on de 30 kilomètres heure. M. le Maire précise  
que des sta�s�ques des relevés sont communiquées à la Gendarmerie.

- ÉGLISE : Les devis pour réfec�on de la toiture sont en cours. Une deuxième exper�se sera e8ectuée le 17 février.

14. (POINTS 19) COMMISSIONS COMMUNALES

- COMMISSION EAU

Rapporteur : M. l’Adjoint au Maire à l’Eau et l’Assainissement, Stéphane POLNARD

Réunion du 9 février : Présenta�on de l’avancement du Schéma Directeur avec NALDÉO (Bureau d’étude conseil et  
ingénierie à Montélimar).

- CCAS

Rapporteur : Mme la Conseillère Municipale déléguée au CCAS, Pascaline FREYDIER

Réunions toutes les 3 semaines environ.

15. (POINTS 20) COMMISSIONS COMMUNAUTAIRES

- COMMISSION FAMILLE 

Rapporteur : Mme l’Adjointe au Maire à l’Éduca6on, le Sport et Jeunesse, Yolande URLACHER

Une seule réunion à laquelle Mme l’Adjointe a par�cipé.

- CULTURE

Rapporteur : Mme la 1ère Adjointe au Maire, Bernade:e PORTE

Prochain  évènement  culturel :  « ITINÉRANCES »  dans les  villages  de l’Agglo,  à  Marsanne au cours  du dernier 
trimestre2022 avec un atelier écritures.

➢ DIVERS   

- COMMISSION CONTRÔLE DES LISTES ÉLECTORALES

Rapporteur : M. le Conseiller Municipal, Membre de la Commission précitée, Pierre PETIT

En applica�on de la  loi,  programma�on de la  prochaine réunion entre  le 21ème et  le  24ème jour 
précédant le 1er tour des prochaines élec�ons. Il a été décidé le jeudi 17 mars à 18 h 30 en mairie.

- PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL : 



M. le  Maire,  Damien LAGIER,   informe l’assemblée  que la  prochaine séance a  été  0xée au jeudi  17  mars 
(0nalement 14 avril 2022).

- INTERVENTION DE Mme la 1ère Adjointe au Maire, Bernade:e PORTE

➢ LECTURE D’UN COURRIEL DE M.  Stéphane LAGIER,  reçu  en mairie,  le  10 février  dans le  courant de la 

ma�née (Annexe 3 ci-jointe).

➢ LECTURE D’UNE RÉPONSE DE Mme Bernade:e PORTE (Annexe 4 ci-jointe).

-----------

L’ordre  du  jour  étant  épuisé  et  en  l’absence  de  ques�ons,  M.  le  Maire  lève  la  séance  du  Conseil  
Municipal à  22 h 05.

Le Maire de Marsanne,
Damien LAGIER
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�E�Z�&�Z�E����hy�d�yd�^��/Ͳ�WZ�^�͗�
�
sƵ�ůĂ�ůŽŝ�ŶΣ�ϴϰͲϱϯ�ĚƵ�Ϯϲ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϭϵϴϰ�ŵŽĚŝĨŝĠĞ͕�ƉŽƌƚĂŶƚ�ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ƐƚĂƚƵƚĂŝƌĞƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ă�ůĂ�&ŽŶĐƚŝŽŶ�
WƵďůŝƋƵĞ�dĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͕�Ğƚ�ƉůƵƐ�ƉĂƌƚŝĐƵůŝğƌĞŵĞŶƚ�ƐŽŶ�ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯϰ͕�
�
sƵ�ůĂ�ůŽŝ�ŶΣ�ϮϬϭϬͲϭϯϯϬ�ĚƵ�ϵ�ŶŽǀĞŵďƌĞ�ϮϬϭϬ�ƉŽƌƚĂŶƚ�ƌĠĨŽƌŵĞ�ĚĞƐ�ƌĞƚƌĂŝƚĞƐ͕�
�
sƵ� ůĂ� ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ� ŶΣ� ϮϬϮϬͲϭϮ� ĚƵ� �ŽŶƐĞŝů� Ě͛�ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ� ĚƵ� Ϯϰ� ũƵŝŶ� ϮϬϮϬ� ĂƵƚŽƌŝƐĂŶƚ� ůĂ� ƐŝŐŶĂƚƵƌĞ�
Ě͛ƵŶĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĂǀĞĐ� ůĞƐ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�Ğƚ�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƉƵďůŝĐƐ�ĂĨĨŝůŝĠƐ�ĂƵ��ĞŶƚƌĞ�ĚĞ�'ĞƐƚŝŽŶ�ĚĞ� ůĂ�
ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ƉƵďůŝƋƵĞ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�ĚĞ�ůĂ��ƌƀŵĞ�
�
�
�
WZ��D�h>��
�
>Ğ� �ĞŶƚƌĞ� ĚĞ� 'ĞƐƚŝŽŶ͕� ƉĂƌƚĞŶĂŝƌĞ� ĚĞ� ƉƌŽǆŝŵŝƚĠ� Ğƚ� ŝŶƚĞƌǀĞŶĂŶƚ� ĞŶ� ƋƵĂůŝƚĠ� Ě͛ŝŶƚĞƌŵĠĚŝĂŝƌĞ� ĞŶƚƌĞ� ůĂ�
�ĂŝƐƐĞ�ĚĞƐ��ĠƉƀƚƐ�ŐĞƐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ�ĚĞ� ůĂ��EZ��>�Ğƚ� ůĞƐ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞƐ͕�ĂƉƉŽƌƚĞ� ƐŽŶ�ĐŽŶĐŽƵƌƐ�
ĂƵǆ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�ĂĨĨŝůŝĠĞƐ�ĚĂŶƐ� ůĞƵƌ�ŽďůŝŐĂƚŝŽŶ�Ě͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝĨƐ͘� >͛ŽďũĞĐƚŝĨ�ĞƐƚ�ĚĞ�ƉĞƌŵĞƚƚƌĞ�ă�
ƚŽƵƐ�Ě͛ĂǀŽŝƌ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�Ğƚ�ů͛ŚŽŵŽŐĠŶĠŝƚĠ�ĚĞƐ�ĂĐƚŝŽŶƐ�ŵĞŶĠĞƐ�ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ƐŝŐŶĠĞ͘��
�
WŽƵƌ�ĐĞ�ĨĂŝƌĞ͕� ůĞƐ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�Ğƚ�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚƐ�ƉƵďůŝĐƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ƐŽůůŝĐŝƚĞƌ� ůĞ��ĞŶƚƌĞ�ĚĞ�'ĞƐƚŝŽŶ͕�ƐŽŝƚ�
ƉŽƵƌ�ůĞ�ĐŽŶƚƌƀůĞ�ĚĞ�ůĞƵƌƐ�ĚŽƐƐŝĞƌƐ͕�ƐŽŝƚ�ƉŽƵƌ�ů͛ŝŶƐƚƌƵĐƚŝŽŶ�ŝŶƚĠŐƌĂůĞ�ĚĞƐ�ĚŽƐƐŝĞƌƐ�ĂĚƌĞƐƐĠƐ�ă�ůĂ��EZ��>͘�
�
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^Ƶƌ� ĚĞŵĂŶĚĞ�ĚĞ� ů͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ� ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͕� ůĞ� �ĞŶƚƌĞ� ĚĞ�'ĞƐƚŝŽŶ� ƉĞƵƚ� ƌĞĐĞǀŽŝƌ͕� ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞŵĞŶƚ� Ğƚ� ƐƵƌ�
ƌĞŶĚĞǌͲǀŽƵƐ͕� ůĞƐ�ĂĐƚŝĨƐ�ƉƌŽĐŚĞƐ�ĚĞ� ůĂ� ƌĞƚƌĂŝƚĞ� ;ϱ�ĂŶƐ�ŵĂǆŝŵƵŵ�ƉƌĠĐĠĚĂŶƚ� ůĞ�ĚĠƉĂƌƚ�ĞĨĨĞĐƚŝĨͿ� ĂĨŝŶ�ĚĞ�
ƌĠĂůŝƐĞƌ�ĚĞƐ�ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĠƐ�ƌĞƚƌĂŝƚĞ�;�WZͿ͘�
�
�
/ů�ĞƐƚ�ĐŽŶǀĞŶƵ�ĐĞ�ƋƵŝ�ƐƵŝƚ�͗��
�
�
�Zd/�>��ϭ�͗��Ŷ�ĂƉƉůŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�ŶΣ�ϮϬϬϳͲϮϬϵ�ĚƵ�ϭϵ�ĨĠǀƌŝĞƌ�ϮϬϬϳ�Ğƚ�ĚĞ�ů͛ĂƌƚŝĐůĞ�Ϯϰ�ĚĞ�ůĂ�ůŽŝ�EΣϴϰͲϱϯ�
ĚƵ�Ϯϲ�ũĂŶǀŝĞƌ�ϭϵϴϰ͕�ů��͘ ͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘͘;ĚĠƐŝŐŶĂƚŝŽŶ�
ĚĞ� ůĂ� ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ� ŽƵ� ĚĞ� ů͛ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚͿ� ĐŽŶĨŝĞ� ĂƵ� �ĞŶƚƌĞ� ĚĞ� 'ĞƐƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� &ŽŶĐƚŝŽŶ� WƵďůŝƋƵĞ�
dĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ�ĚĞ�ůĂ��ƌƀŵĞ�͗�
�
�� ůĞ� ĐŽŶƚƌƀůĞϭ� ƐƵƌ� ůĞƐ� ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ� ŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠƐ� ŽƵ� ĚĠŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠƐ� Ğƚ� ĂĐƚĞƐ� ƚƌĂŶƐŵŝƐ� ă� ůĂ� �ĂŝƐƐĞ�

EĂƚŝŽŶĂůĞ�ĚĞ�ZĞƚƌĂŝƚĞƐ�ĚĞƐ��ŐĞŶƚƐ�ĚĞƐ��ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�>ŽĐĂůĞƐ�;�͘E͘Z͘�͘�͘>Ϳ͕�
ŽƵ��
Ͳ����ůĂ�ƌĠĂůŝƐĂƚŝŽŶ�ƚŽƚĂůĞϭ�ƐƵƌ�ůĞƐ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�ŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠƐ�ŽƵ�ĚĠŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠƐ�Ğƚ�ĂĐƚĞƐ�ƚƌĂŶƐŵŝƐ�ă�ůĂ��ĂŝƐƐĞ�
EĂƚŝŽŶĂůĞ�ĚĞ�ZĞƚƌĂŝƚĞƐ�ĚĞƐ��ŐĞŶƚƐ�ĚĞƐ��ŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠƐ�>ŽĐĂůĞƐ�;�͘E͘Z͘�͘�͘>Ϳ͕�
�
�Zd/�>��Ϯ�͗�>Ğ���'�Ϯϲ͕�ĚğƐ�ůŽƌƐ�ƋƵ͛ŝů�ĞƐƚ�ŝŶƚĞƌǀĞŶƵ�ƉŽƵƌ�ůĞ�ĐŽŵƉƚĞ�ĚĞ�ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ͕�ƐĞƌĂ�ů͛ŝŶƚĞƌůŽĐƵƚĞƵƌ�
ƵŶŝƋƵĞ�ĚĞ�ůĂ��ĂŝƐƐĞ�ĚĞƐ��ĠƉƀƚƐ�Ğƚ��ŽŶƐŝŐŶĂƚŝŽŶƐ�Ͳ��ƌĂŶĐŚĞ��EZ��>�
�
�� ůĂ� ĚĞŵĂŶĚĞ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ͕� ůĞƐ� ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶƐ� ĚƵ� ��'Ϯϲ� ĐŽŶĐĞƌŶĞŶƚ� ůĞƐ� ĚŽƐƐŝĞƌƐ� Ğƚ� ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�
ƐƵŝǀĂŶƚƐ�͗�

�� ů͛ŝŵŵĂƚƌŝĐƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�
�� ůĂ�ǀĂůŝĚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉĠƌŝŽĚĞƐ�
�� ůĂ�ƌĠŐƵůĂƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ�
�� ůĞ�ƚƌĂŶƐĨĞƌƚ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĂƵ�ZĠŐŝŵĞ�'ĠŶĠƌĂů�Ğƚ�ă�ů͛/Z��Ed���
�� ůĞ�ĚƌŽŝƚ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�;��/Ϳ͕�ĞŶǀŽŝ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ĚĠŵĂƚĠƌŝĂůŝƐĠĞƐ�ĚĞ�ŐĞƐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐĂƌƌŝğƌĞƐ�ĞŶ�

ƐŝŵƵůĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ǀŝĂ�ůĂ�ƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůƐ�ƌĞƚƌĂŝƚĞ�
�� ůĂ�ĨŝĂďŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽŵƉƚĞ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů�ƌĞƚƌĂŝƚĞ�ƉĂƌ�ůĂ�ƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ��/Z�;Y�/ZͿ�
�� ůĂ�ƐŝŵƵůĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ĐĂůĐƵů�ĚĞ�ƉĞŶƐŝŽŶ͕�
�� ůĂ�ĚĞŵĂŶĚĞ�Ě͛ĂǀŝƐ�ƉƌĠĂůĂďůĞ͕�
�� ůĂ�ĚĞŵĂŶĚĞ�ĚĞ�ůŝƋƵŝĚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ă�ƉĞŶƐŝŽŶ�;ŶŽƌŵĂůĞ͕�ĐĂƌƌŝğƌĞ�ůŽŶŐƵĞ͕�ĚĞ�ĨŽŶĐƚŝŽŶŶĂŝƌĞ�

ŚĂŶĚŝĐĂƉĠ͕�Ě͛ŝŶǀĂůŝĚŝƚĠ�Ğƚ�ĚĞ�ƌĠǀĞƌƐŝŽŶͿ͕�
�� ůĂ�ĐŽƌƌĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĂŶŽŵĂůŝĞƐ�ĚĞƐ�ĚĠĐůĂƌĂƚŝŽŶƐ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůůĞƐ�
�� ů͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĠ�ƌĞƚƌĂŝƚĞ�;�WZͿ��

�
�Zd/�>��ϯ�͗� /ů�ĞƐƚ�ĂĐƋƵŝƐ�ƋƵĞ�ůĂ�ƌĞĐĞǀĂďŝůŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ğƚ�ů͛ĂƚƚƌŝďƵƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĂƵ�ƌĞŐĂƌĚ�ĚĞ�ůĂ�
ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƌĞƚƌĂŝƚĞƐ�ƌĞƐƚĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ�ĚĞ�ůĂ��ĂŝƐƐĞ�ĚĞƐ��ĠƉƀƚƐ�Ğƚ��ŽŶƐŝŐŶĂƚŝŽŶƐ͘�
�
�Zd/�>��ϰ�͗�>Ğ�ƌĞĐƵĞŝů�Ğƚ�ůĂ�ƚƌĂŶƐŵŝƐƐŝŽŶ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ƐŽŶƚ�ĞĨĨĞĐƚƵĠƐ�ƉĂƌ�ůĞ���'Ϯϲ͕�ƐƵƌ�ĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ�
ƉĂƌ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ĚĞƐ�ĠůĠŵĞŶƚƐ�ŶŽŶ�ĐŽŶŶƵƐ�ĚƵ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů�ĚĞ�ů͛ĂŐĞŶƚ�͗�
�
ϭͲ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ĚĠůĂŝ�ĚĞ�ϲ�ŵŽŝƐ�ĂǀĂŶƚ�ůĞƵƌ�ĚĂƚĞ�Ě͛ĞĨĨĞƚ͕�ĞŶ�ĐĞ�ƋƵŝ�ĐŽŶĐĞƌŶĞ�ůĞƐ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�ƐƵŝǀĂŶƚƐ�͗�

�� ůŝƋƵŝĚĂƚŝŽŶƐ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ă�ƉĞŶƐŝŽŶ��
�� ĚĞŵĂŶĚĞƐ�Ě͛ĂǀŝƐ�ƉƌĠĂůĂďůĞ�
�� ƐŝŵƵůĂƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ĐĂůĐƵů�ĚĞ�ƉĞŶƐŝŽŶ�Ğƚ�ƋƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶƐ�ĚĞƐ�ĐŽŵƉƚĞƐ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞůƐ�ĚĞ�ƌĞƚƌĂŝƚĞ�

�

�������������������������������������������������
��EDUUHU�RX�HQOHYHU�O¶RSWLRQ�QRQ�UHWHQXH��OH�FKRL[�HVW�XQLTXHPHQW�OH�FRQWU{OH�±�28�XQLTXHPHQW�OD�UpDOLVDWLRQ�WRWDOH�
�

a commune de Marsanne (26740)



ϮͲ�ĚĂŶƐ�ƵŶ�ĚĠůĂŝ�ĚĞ�ϯ�ŵŽŝƐ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂĐĐŽŵƉĂŐŶĞŵĞŶƚ�ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĠ�ƌĞƚƌĂŝƚĞ�ƉŽƵǀĂŶƚ�ġƚƌĞ�ĞŶ�ƉƌĠƐĞŶƚŝĞů�
ŽƵ�ƉĂƌ�ƚŽƵƚ�ĂƵƚƌĞ�ĐĂŶĂů�;ƚĠůĠƉŚŽŶĞ͕�ǀŝƐŝŽ͕�ƐŬǇƉĞ͙Ϳ�ƐĞůŽŶ�ůĞƐ�ƐŝƚƵĂƚŝŽŶƐ�
�
ϯͲ�ƐĂŶƐ�ĚĠůĂŝ�ƉŽƵƌ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ĂƵƚƌĞƐ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ�
�
�Zd/�>��ϱ�͗� >Ğ� ��'�Ϯϲ� ǀĠƌŝĨŝĞ� ůĂ� ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ� ĨŽƵƌŶŝĞƐ�ƉĂƌ� Ğƚ� ƐŽƵƐ� ůĂ� ƌĞƐƉŽŶƐĂďŝůŝƚĠ� ĚĞ�
ů͛ĞŵƉůŽǇĞƵƌ�Ğƚ�Ɛ͛ĂƐƐƵƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ƋƵĂůŝƚĠ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ƐĂŝƐŝĞƐ�ŽƵ�ĐŽŵƉůĠƚĠĞƐ͕�ĚĞƐ�ĐŽŶƚƌƀůĞƐ�ĚŝůŝŐĞŶƚĠƐ͕�ĚĞƐ�
ĂĐƚŝŽŶƐ� ƌĠĂůŝƐĠĞƐ�Ğƚ�ĚĞ� ů͛ƵƚŝůŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ� ƌĞĐƵĞŝůůŝĞƐ͘�>Ă� ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ� Ɛ͛ĞŶŐĂŐĞ�ă� ĨŽƵƌŶŝƌ�ĂƵ�
�ĞŶƚƌĞ�ĚĞ�'ĞƐƚŝŽŶ�ƚŽƵƐ�ůĞƐ�ũƵƐƚŝĨŝĐĂƚŝĨƐ�ƋƵ͛ŝů�ũƵŐĞƌĂ�ƵƚŝůĞ�ƉŽƵƌ�ů͛ĂĐĐŽŵƉůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ�ŵŝƐƐŝŽŶ�Ğƚ�ă�ůƵŝ�
ĐŽŵŵƵŶŝƋƵĞƌ�ƚŽƵƚĞƐ�ůĞƐ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ƋƵŝ�ůƵŝ�ƉĂƌǀŝĞŶĚƌĂŝĞŶƚ�ĚŝƌĞĐƚĞŵĞŶƚ�ĚĞ�ůĂ��EZ��>͘�
�
�ƵĐƵŶĞ�ĚĞƐ�ƉĂƌƚŝĞƐ�ŶĞ�ƉĞƵƚ�ġƚƌĞ�ƚĞŶƵĞ�ƉŽƵƌ�ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ�ĚĞƐ�ŝŶĐŝĚĞŶƚƐ�ƚĞĐŚŶŝƋƵĞƐ�ƉŽƵǀĂŶƚ�ƐƵƌǀĞŶŝƌ�
ƐƵƌ�ĚĞƐ�ƌĠƐĞĂƵǆ�ĚĞ�ƚĠůĠĐŽŵŵƵŶŝĐĂƚŝŽŶ�ĚŽŶƚ�ĞůůĞƐ�Ŷ͛ŽŶƚ�ƉĂƐ�ůĂ�ŵĂŠƚƌŝƐĞ͘�
�
>ĞƐ�ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ�ƚƌĂŶƐŵŝƐĞƐ�ă�ůĂ�����ƌĞƐƚĞŶƚ�ĐŽŶĨŝĚĞŶƚŝĞůůĞƐ͕�ƐĂƵĨ�ĐĂƐ�ƉƌĠǀƵƐ�ƉĂƌ�ůĂ�ůŽŝ͘��>Ă�ƉƌŽƉƌŝĠƚĠ�
ŝŶƚĞůůĞĐƚƵĞůůĞ� ĚĞƐ� ĚŽŶŶĠĞƐ� ĂĐĐĞƐƐŝďůĞƐ� Ğƚ� ĚĞƐ� ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶƐ� ŽƵ� ĚŽĐƵŵĞŶƚ� ƋƵŝ� ƉĞƵǀĞŶƚ� ĞŶ� ĠŵĂŶĞƌ�
ĂƉƉĂƌƚŝĞŶƚ�ĞǆĐůƵƐŝǀĞŵĞŶƚ�ă�ůĂ����͘�
�
�Zd/�>��ϲ�͗��ŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵ�ZğŐůĞŵĞŶƚ�'ĠŶĠƌĂů�ĚĞ�ůĂ�WƌŽƚĞĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ��ŽŶŶĠĞƐ͕�ĞŶ�ǀŝŐƵĞƵƌ�ĚĞƉƵŝƐ�ůĞ�
Ϯϱ�ŵĂŝ�ϮϬϭϴ͕�ůĂ��ĂŝƐƐĞ�ĚĞƐ��ĠƉƀƚƐ�ĞƐƚ�ĐŽͲƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ�ĂǀĞĐ�ůĞ���'�Ϯϲ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ�ƋƵ͛ŝůƐ�
ƵƚŝůŝƐĞŶƚ͘� >Ă��ĂŝƐƐĞ�ĚĞƐ��ĠƉƀƚƐ�ĞƐƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ� ƌĞƐƉŽŶƐĂďůĞ�ĚƵ� ƚƌĂŝƚĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ă� ĐĂƌĂĐƚğƌĞ�
ƉĞƌƐŽŶŶĞů�ƉĂƌŵŝ�ůĞƐƋƵĞůůĞƐ�ĨŝŐƵƌĞŶƚ�ůĞƐ�ĚŽŶŶĠĞƐ�ƌĞůĂƚŝǀĞƐ�ĂƵǆ�ĂĨĨŝůŝĠĞƐ͕�ƉĞŶƐŝŽŶŶĠƐ�Ğƚ�ĂǇĂŶƚƐͲĚƌŽŝƚƐ�ĚĞ�
ůĂ��EZ��>͕�ůĞ�Z�&W�Ğƚ�ů͛/Z��Ed��͘��
�
�ŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ă� ůĂ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂƚŝŽŶ�Ğƚ�ŶŽƚĂŵŵĞŶƚ�ůĞ�Z'W�͕� ůĞƐ�ƉĞƌƐŽŶŶĞƐ�ĐŽŶĐĞƌŶĠĞƐ�ĚŝƐƉŽƐĞŶƚ�ĚĞ�
ĚƌŽŝƚƐ�ƋƵ͛ĞůůĞƐ�ƉĞƵǀĞŶƚ�ĞǆĞƌĐĞƌ�ĞŶ�ĐŽŶƚĂĐƚĂŶƚ�ůĂ��ĂŝƐƐĞ�ĚĞƐ��ĠƉƀƚƐ�ƉĂƌ�ĐŽƵƌƌŝĞů�ă�ů͛ĂĚƌĞƐƐĞ�ƐƵŝǀĂŶƚĞ�͗�
ŵĞƐĚŽŶŶĞĞƐƉĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐΛĐĂŝƐƐĞĚĞƐĚĞƉŽƚƐ͘Ĩƌ� ŽƵ� ƉĂƌ� ĠĐƌŝƚ� ă� ů͛ĂĚƌĞƐƐĞ�͗� �ĂŝƐƐĞ� ĚĞƐ� �ĠƉƀƚƐ� Ğƚ�
�ŽŶƐŝŐŶĂƚŝŽŶƐ� ʹ� �ŽŶŶĠĞƐ� WĞƌƐŽŶŶĞůůĞƐ� ʹ� �ƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ� ĚĞ� �ŽƌĚĞĂƵǆ� ʹ� ϱ� ƌƵĞ� ĚƵ� sĞƌŐŶĞ� ʹ� ϯϯϬϱϵ�
�KZ���hy�����y͘��
�
�Zd/�>�� ϳ�͗� >Ă� ƚĂƌŝĨŝĐĂƚŝŽŶ� ă� ů͛ĂĐƚĞ� ĚĞƐ� ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ� ĐŽŶĐĞƌŶĠƐ� ƉĂƌ� ůĂĚŝƚĞ� ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� ĞƐƚ� ĨŝǆĠĞ� ƉĂƌ�
ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�Ě͛�ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�ŶΣ�ϮϬϭϰͲϯϲ�ƐĞůŽŶ�ůĞ�ƚĂďůĞĂƵ�ƐƵŝǀĂŶƚ�͗�
�
d�Z/&^�ϮϬϭϬ�ĂƉƉůŝƋƵĠƐ�ũƵƐƋƵ͛ĂƵ�ϯϬͬϬϲͬϮϬϮϬ�
�

WZ�^d�d/KE� �� �� �KEdZN>�� Z��>/^�d/KE�
dKd�>��

/ŵŵĂƚƌŝĐƵůĂƚŝŽŶ� �� ϯϬ� ϰϰ�
sĂůŝĚĂƚŝŽŶ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ� �� ϮϬ� ϲϬ�
ZĠŐƵůĂƌŝƐĂƚŝŽŶ� �� �� ϮϬ� ϲϬ�
ZĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ� �� ϲϬ� ϵϭ�
^ŝŵƵůĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐĂůĐƵů� ĚĞ� ƉĞŶƐŝŽŶ� ;ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ� ĚƵ� ĚƌŽŝƚ� ă�
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ƐƵƌ�ĚĞŵĂŶĚĞͿ� � ϯϬ� ϲϬ�

YƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽŵƉƚĞ� ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů� ƌĞƚƌĂŝƚĞ� ;ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ�ĚƵ�
ĚƌŽŝƚ�ă�ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ƐƵƌ�ĚĞŵĂŶĚĞͿ� � ϯϬ� ϲϬ�

�ĞŵĂŶĚĞ�Ě͛ĂǀŝƐ�ƉƌĠĂůĂďůĞ� � ϯϬ� ϲϬ�
>ŝƋƵŝĚĂƚŝŽŶ� ƉĞŶƐŝŽŶ� ;ŶŽƌŵĂůĞ͕� ĐĂƌƌŝğƌĞ� ůŽŶŐƵĞ͕� ƌĠǀĞƌƐŝŽŶ͕�
ŝŶǀĂůŝĚŝƚĠͿ� �� ϯϬ� ϲϬ�

�
�
�



ZĞǀĂůŽƌŝƐĂƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƚĂƌŝĨƐ�ĂƉƉůŝƋƵĠĞ�ă�ƉĂƌƚŝƌ�ĚƵ�ϬϭͬϬϳͬϮϬϮϬ͕�ă� ů͛ŝŶŝƚŝĂƚŝǀĞ�ĚƵ��ŽŶƐĞŝů�Ě͛�ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝŽŶ�
ĚƵ���'�Ϯϲ�ƉĂƌ�ĚĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ�ŶΣ�ϮϬϮϬͲϭϮ��ƐĞůŽŶ�ůĞ�ƚĂďůĞĂƵ�ƐƵŝǀĂŶƚ�͗�

WZ�^d�d/KE� �� �� �KEdZN>�� Z��>/^�d/KE�
dKd�>��

/ŵŵĂƚƌŝĐƵůĂƚŝŽŶ� �� ϯϬ� ϰϰ�
sĂůŝĚĂƚŝŽŶ�ƐĞƌǀŝĐĞƐ� �� ϰϬ� ϴϬ�
ZĠŐƵůĂƌŝƐĂƚŝŽŶ� �� �� ϰϬ� ϴϬ�
dƌĂŶƐĨĞƌƚ�ĚĞƐ�ĚƌŽŝƚƐ�ĂƵ�ƌĠŐŝŵĞ�ŐĠŶĠƌĂů�Ğƚ�ă�ů͛/ƌĐĂŶƚĞĐ� �� ϲϬ� ϵϭ�
^ŝŵƵůĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐĂůĐƵů� ĚĞ� ƉĞŶƐŝŽŶ� ;ĚĂŶƐ� ůĞ� ĐĂĚƌĞ� ĚƵ� ĚƌŽŝƚ� ă�
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ƐƵƌ�ĚĞŵĂŶĚĞͿ� � ϱϬ� ϴϬ�

YƵĂůŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚƵ�ĐŽŵƉƚĞ�ŝŶĚŝǀŝĚƵĞů�ƌĞƚƌĂŝƚĞ�;ĚĂŶƐ�ůĞ�ĐĂĚƌĞ�ĚƵ�ĚƌŽŝƚ�ă�
ů͛ŝŶĨŽƌŵĂƚŝŽŶ�ŽƵ�ƐƵƌ�ĚĞŵĂŶĚĞͿ� � ϱϬ� ϴϬ�

�ĞŵĂŶĚĞ�Ě͛ĂǀŝƐ�ƉƌĠĂůĂďůĞ� � ϱϬ� ϴϬ�
>ŝƋƵŝĚĂƚŝŽŶ�ƉĞŶƐŝŽŶ�ŶŽƌŵĂůĞ͕�ĐĂƌƌŝğƌĞ�ůŽŶŐƵĞ͕�ƌĠǀĞƌƐŝŽŶ� �� ϱϬ� ϴϬ�
>ŝƋƵŝĚĂƚŝŽŶ�ƉĞŶƐŝŽŶ�ŝŶǀĂůŝĚŝƚĠ� �� ϲϬ� ϵϬ�
>ŝƋƵŝĚĂƚŝŽŶ�ƉĞŶƐŝŽŶ�ĂŐĞŶƚ�ŝŶƚĞƌĐŽŵŵƵŶĂů͕�ƉůƵƌŝĐŽŵŵƵŶĂů� �� ϲϬ� ϵϬ�
�ŽƌƌĞĐƚŝŽŶ�Ě͛ĂŶŽŵĂůŝĞƐ� � ϱϬ� ϱϬ�
�ĐĐƵĞŝů�ƉĞƌƐŽŶŶĂůŝƐĠ�ƌĞƚƌĂŝƚĞ�;�WZͿΎ� � ϭϯϬ� ϭϯϬ�

Ύ>Ğ�ŵŽŶƚĂŶƚ�ĚĞ�ů͛�WZ�ƉĞƵƚ�ġƚƌĞ�ŵĂũŽƌĠ͕�ƐĞůŽŶ�ůĞƐ�ĐĂƐ͕�ĚƵ�ƚĂƌŝĨ�ĚĞƐ�ĚŝĨĨĠƌĞŶƚƐ�ĂĐƚĞƐ�ƵƚŝůĞƐ�ă�ƐĂ�ƉƌĠƉĂƌĂƚŝŽŶ�;Y�/Z͕�ĐŽƌƌĞĐƚŝŽŶ�
Ě͛ĂŶŽŵĂůŝĞƐ͕�ƌĠŐƵůĂƌŝƐĂƚŝŽŶͿ�
�
>Ă�ĨĂĐƚƵƌĂƚŝŽŶ�ƐĞƌĂ�ĠƚĂďůŝĞ͕�ƚƌŝŵĞƐƚƌŝĞůůĞŵĞŶƚ͕�ĞŶ�ĨŽŶĐƚŝŽŶ�ĚĞƐ�ƉƌŽĐĞƐƐƵƐ͕�ŶŽŵďƌĞ�Ğƚ�ƚǇƉĞ�ĚĞ�ŵŝƐƐŝŽŶƐ͕�
ĞĨĨĞĐƚƵĠƐ�ƉĂƌ�ůĞ���'Ϯϲ͘�
�
dŽƵƚ�ĐŽŵŵĞŶĐĞŵĞŶƚ�Ě͛ŝŶƚĞƌǀĞŶƚŝŽŶ�ĚƵ���'Ϯϲ�ƐƵƌ�ƵŶ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ƐĞƌĂ�ĨĂĐƚƵƌĠ�ŝŶƚĠŐƌĂůĞŵĞŶƚ͘�
�
�Zd/�>��ϴ�͗�>Ă�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĞƐƚ�ĐŽŶĐůƵĞ�ă�ĐŽŵƉƚĞƌ�ĚƵ�ϭĞƌ� ũĂŶǀŝĞƌ�ϮϬϮϬ�ƉŽƵƌ�ƵŶĞ�ĚƵƌĠĞ�ĚĞ�ϯ�
ĂŶƐ͕� ƐŽŝƚ� ũƵƐƋƵ͛ĂƵ� ϯϭ� ĚĠĐĞŵďƌĞ� ϮϬϮϮ͘� �ůůĞ� ƉŽƵƌƌĂ� ġƚƌĞ� ĚĠŶŽŶĐĠĞ� ƉĂƌ� ů͛ƵŶĞ� ŽƵ� ů͛ĂƵƚƌĞ� ĚĞƐ� ƉĂƌƚŝĞƐ�
ĐŽŶƚƌĂĐƚĂŶƚĞƐ� ƐĞůŽŶ� ƵŶ� ƉƌĠĂǀŝƐ� ĚĞ� ƚƌŽŝƐ� ŵŽŝƐ� ĂǀĂŶƚ� ů͛ĞǆƉŝƌĂƚŝŽŶ� ĚĞ� ĐŚĂƋƵĞ� ĂŶŶĠĞ͕� ƉĂƌ� ůĞƚƚƌĞ�
ƌĞĐŽŵŵĂŶĚĠĞ�ĂǀĞĐ�ĂĐĐƵƐĠ�ĚĞ�ƌĠĐĞƉƚŝŽŶ͘���ĐŽŵƉƚĞƌ�ĚĞ�ƐĂ�ƌĠƐŝůŝĂƚŝŽŶ͕�ĂƵĐƵŶ�ŶŽƵǀĞĂƵ�ĚŽƐƐŝĞƌ�ŶĞ�ƐĞƌĂ�
ƉƌŝƐ�ĞŶ� ĐŽŵƉƚĞ�ƉĂƌ� ůĞ���'�͖� ůĞƐ�ĚŽƐƐŝĞƌƐ�ĚĠũă�ƉĂƌǀĞŶƵƐ�ĂƵ���'� ƐĞƌŽŶƚ� ŝŶƐƚƌƵŝƚƐ� ĐŽŶĨŽƌŵĠŵĞŶƚ�ĂƵǆ�
ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ͘�
�
dŽƵƚĞ�ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĨĞƌĂ�ů͛ŽďũĞƚ�Ě͛ƵŶ�ĂǀĞŶĂŶƚ͘�
�
�ůůĞ�ƐĞƌĂ�ƌĠƐŝůŝĠĞ�ĚĞ�ƉůĞŝŶ�ĚƌŽŝƚ�ůŽƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ƐŝŐŶĂƚƵƌĞ�ĚĞ�ůĂ�ŶŽƵǀĞůůĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�ĚĞ�ƉĂƌƚĞŶĂƌŝĂƚ�ĞŶƚƌĞ�ůĂ�
�ĂŝƐƐĞ� ĚĞƐ� �ĠƉƀƚƐ� Ğƚ� ůĞ� �ĞŶƚƌĞ� ĚĞ� 'ĞƐƚŝŽŶ� ĚĞ� ůĂ� �ƌƀŵĞ� ĂŝŶƐŝ� ƋƵ͛ĞŶ� ĐĂƐ� ĚĞ� ŵŽĚŝĨŝĐĂƚŝŽŶ� ĚĞƐ�
ĚŝƐƉŽƐŝƚŝŽŶƐ�ůĠŐŝƐůĂƚŝǀĞƐ�Ğƚ�ƌĠŐůĞŵĞŶƚĂŝƌĞƐ�ĂǇĂŶƚ�ƉĞƌŵŝƐ�ƐŽŶ�ĠƚĂďůŝƐƐĞŵĞŶƚ͘�
�
�Zd/�>��ϵ�͗� dŽƵƐ� ůŝƚŝŐĞƐ�ƉŽƵǀĂŶƚ� ƌĠƐƵůƚĞƌ� ĚĞ� ůĂ� ƉƌĠƐĞŶƚĞ� ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ� ƌĞůğǀĞŶƚ� ĚĞ� ůĂ� ĐŽŵƉĠƚĞŶĐĞ�ĚƵ�
dƌŝďƵŶĂů��ĚŵŝŶŝƐƚƌĂƚŝĨ�ĚĞ�'ƌĞŶŽďůĞ͘�
�

&Ăŝƚ�ă��ŽƵƌŐͲůĞƐͲsĂůĞŶĐĞ͕�ůĞ�
�
>͛ĂƵƚŽƌŝƚĠ�ƚĞƌƌŝƚŽƌŝĂůĞ͕�� � � � � >Ă�WƌĠƐŝĚĞŶƚĞ�ĚƵ��ĞŶƚƌĞ�ĚĞ�'ĞƐƚŝŽŶ�
;ƐŝŐŶĂƚƵƌĞ�н�ĐĂĐŚĞƚͿ� � � � � � �ůŝĂŶĞ�'h/>>KE� � �
� � � �
�
�
�
�
�ĠůŝďĠƌĂƚŝŽŶ�ĚĞ�ůĂ�ĐŽůůĞĐƚŝǀŝƚĠ�ă�ũŽŝŶĚƌĞ�ă�ůĂ�ƉƌĠƐĞŶƚĞ�ĐŽŶǀĞŶƚŝŽŶ�





















































Double condamnation de la commune de Marsanne,
à présenter ce soir au Conseil Municipal

De : Stéphane Lagier | stephane.lagier@gmail.com jeudi 10 févr. à 11:59

À : MARSANNE MAIRIE | secretariat@mairie-marsanne.fr

A l’attention de Mme Bernadette PORTE

Première Adjointe
Responsable communication et juridique
Mairie de Marsanne

Madame,

Pouvez-vous profiter du Conseil Municipal (CM) de ce soir à 19h30 pour présenter les 2 condamnations de la
mairie de Marsanne et envoyer au Tribunal Administratif de Grenoble (TAG) les pièces demandées afin de
limiter les dépenses de la commune : 500€ par jour calendaire pendant deux mois tout de même (1) :

- Faux mandat Fayol (en cours d'instruction) : vous avez été condamnée le 28 décembre 2021 par le TAG à
présenter les documents relatifs au mandat Fayol dont le mandat lui-même (voté en CM) avec une astreinte de
200€ par jour calendaire pendant 2 mois (52j*200e = 15.600e d'amende). Le jugement est le 28 février 2022.
Référence TAG : dossier n° 2108445 et CADA 20215082.
Cabinet Fayol à Valence représenté par Me Guillaume BLANC

- Arrêté municipal illégal (en cours d'instruction) : vous avez été condamnée ce mois-ci par le TAG à
présenter les preuves relatives à l'arrêté illégal que vous avez pris contre moi, basé sur des propos
diffamatoires et des fausses preuves avec une astreinte de 300€ par jour calendaire pendant 2 mois (52j*300e
= 10.400e d'amende). Le jugement est prévu sous 2 mois. Nous avons une particularité pour ce dossier qui est
que, bien que publié, je n'ai pas accès aux documents (courrier d'accompagnement, avis, greffe etc.), je pense
que le dossier est sur le bureau de Mme la Préfète, car la situation est grave.
Référence TAG : dossier n° 2208109 et CADA 20215394.

Et bien sûr les preuves vérifiables sont toujours fournies avec mes propos (contrairement à vous) :

Dans ces 2 procédures nous sommes en phase initiale : vous devez présenter les documents demandés par le
TAG.



Ensuite lors du jugement je vais demander des dommages et intérêts, une publication des jugements et surtout
la démission du CM, mais uniquement pour ceux qui ont voté "oui" à l'arrêté illégal.
Compte tenu de la situation : Mme la Préfète est informée ainsi que le Président de l'Agglomération de
Montélimar et le Président de l'Association des Maires de la Drôme, scandale RTL devant 2 millions d'auditeurs,
huissiers partout, argent nulle part, menaces, escroqueries multiples : je n'aurais aucun mal à l'obtenir.

En plus la confusion est totale car votre avocat du faux mandat Fayol (Me Guillaume BLANC) est celui de...
Damien Lagier dans le cadre de son escroquerie avec les Ets Debeaux : incroyable ! (et il insulte à la radio
comme il a insulté mes avocates).

Pour votre information, le montant de l'escroquerie au Ets Debeaux, c'est 1% de la succession Lagier ! Je vous
laisse imaginer l'ampleur du tsunami financier et la liste de ses escroqueries en série qui arrive fin mars 2022
lors du jugement de la liquidation judiciaire de la succession (TJ de Valence, RG 18/02349).

Cordialement,

Stéphane LAGIER

(1) Les valeurs financières sont données à titre indicatif, basées sur des mois de 30 jours, avec délai de
réponse sans astreinte de 8 jours : 30+30-8 = 52j par dossier. Il s'agit d'une amende à payer au TAG lors du
jugement, il ne s'agit pas de dommages et intérêts.

Adresses courriel fournies publiquement par Me Dazin par courriel le 27/04/20 (à 11h15)



 

 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
Par délibération du 27 mars 2021, vous avez accordé à Monsieur Damien LAGIER la protection fonctionnelle afin d’engager 
des procédures judiciaires à l’encontre de Monsieur Stéphane LAGIER, son frère. 
 
En ma qualité de Première Adjointe, je suis amené à gérer ce dossier, pour éviter tout grief de conflit d’intérêt qui pourrait 
être fait à notre Maire, qui est personnellement impliqué. 
 
Vous savez sans doute, ou je vous apprends, que notre Maire est engagé, à titre personnel, dans une procédure de 
succession familiale particulièrement conflictuelle. 
 
L’un de ses frères mélange les genres, et n’hésite pas à insulter Damien LAGIER. Encore cette semaine, il l’a traité d’ordure 
par courriel adressé à l’ensemble des membres de la famille LAGIER. 
 
Concernant la mairie, Stéphane LAGIER a écrit au Défenseur des Droits dans le courant de l’année 2020 pour se plaindre de 
ne pouvoir accéder à la page Facebook de la Commune. 
 
Le 4 mai 2020, vous avez accordé au Maire une délégation pour lui permettre d’intenter au nom de la Commune les actions 
en justice ou de défendre la Commune dans les actions intentées contre elle. 
 
A ce titre, la mairie a mandaté le cabinet Fayol & Associés, par l’intermédiaire de Me BLANC, afin de répondre au Défenseur 
des Droits, ce qui a été fait dans le courant du mois de décembre 2020. 
 
Suite à cette réponse, le Défenseur des Droits a clôturé le dossier courant février 2021. 
 
Depuis cette date, Stéphane LAGIER ne cesse de solliciter de la mairie la communication de divers documents 
administratifs. 
 
La CADA (commission d’accès aux documents administratifs) lui a répondu quels étaient les documents communicables et 
ceux qui ne l’étaient pas. 
 
La mairie a transmis à Stéphane LAGIER les documents communicables. 
 
Insatisfait de cette réponse, il a saisi le Tribunal Administratif de Grenoble fin décembre 2021 afin de demander la copie 
d’un document administratif dont la CADA elle-même a reconnu qu’il n’existait pas. 
 
La requête a été transmise à l’avocat de la Commune qui est chargé d’y répondre. Il demandera non seulement le rejet de 
sa requête totalement inutile (comment une demande portant sur un document inexistant peut-elle aboutir ?) mais 
également le versement de dommages-intérêts, car il est anormal que la Commune ait à payer pour se défendre face à une 
telle requête. 
 
Je reçois un courrier de Stéphane LAGIER selon lequel la Commune aurait été « condamnée » à produire des documents 
sous « astreinte » de 200 € par jour de retard. 
 
Aucun jugement n’a été rendu à ce jour. Aucune date d’audience n’est même fixée. 
 
C’est logique, puisque le Tribunal vient à peine d’être saisi, et que les délais devant cette juridiction sont longs. 
 
D’ailleurs, je tiens à vous informer que deux de ses précédentes requêtes ont été rejetées, par deux jugements rendus le 
18 juin 2020 et le 1er février 2021. 
 
C’est donc la 3ème procédure engagée par Stéphane LAGIER contre la mairie. 
 
Stéphane LAGIER indique encore, dans son courrier, avoir engagé une quatrième procédure contre la Commune. 
 
A ce jour, la Commune n’a même pas été informée par le Tribunal de cette 4ème procédure. 
 
A nouveau, il se trompe en indiquant que la Commune aurait été condamnée. 
 
Lorsque le Tribunal nous adressera la requête, elle sera transmise à notre avocat pour qu’il y soit répondu. 
 
Stéphane LAGIER va jusqu’au chantage : il menace de demander la démission du conseil municipal ! 



 

 

 
Tout ceci n’est pas sérieux. 
 
Stéphane LAGIER ne vit même pas à Marsanne, mais dans les Yvelines. Aucune disposition ne lui permet de demander la 
démission de conseillers légitimement élus. 
 
Il poursuit les élus et le personnel municipal d’un acharnement qui paraît sans limite. 
 
C’est une tentative de déstabilisation, menée dans un intérêt purement personnel et égoïste, à savoir la procédure de 
succession qui – malheureusement – dure depuis bien trop longtemps. 
 
Il conclut son courrier en faisant référence à une autre affaire purement privée concernant Damien LAGIER, qui est en litige 
avec un artisan plombier. 
 
Cette affaire ne regarde en rien la mairie. 
 
Pour mettre de la distance, Damien LAGIER a fait appel, sur ses deniers personnels, à Me BLANC qui a pris la parole 
aujourd’hui même dans l’émission de Julien Courbet. 
 
Pour votre parfaite information, Damien LAGIER a pris l’engagement de solder les factures de cet artisan d’ici la fin du mois. 
 
Il a pris cet engagement alors même que les travaux ne sont pas terminés et qu’il y a des malfaçons. 
 
Une procédure d’expertise judiciaire va être engagée parallèlement, afin de faire constater et chiffrer les désordres 
imputables à cet artisan. 
 
Stéphane LAGIER se livre à des accusations diffamatoires, en accusant son frère d’escroquerie. 
 
Toute cette situation est profondément regrettable, et use profondément Damien LAGIER, les élus et le personnel 
municipal. 
 
La municipalité souhaite une parfaite transparence à l’égard de l’ensemble des membres du Conseil Municipal, et tient à la 
disposition des élus une copie de toutes les pièces du dossier, notamment celles évoquées à l’instant, afin que vous puissiez 
vous faire votre propre opinion si vous le souhaitez. 
 
Le soutien dont vous pourrez faire part à Damien LAGIER dans cette épreuve personnelle et familiale qui dure sera 
apprécié. 
 
 


